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RÉUNION DU 26 NOVEMBRE 2025 
 
 

 
Consultation sur les réaménagements des agences d’Auch, de Toulouse 

Jolimont et de Pézenas 
 

Les réaménagements des agences d’Auch, de Toulouse Jolimont et de Pézenas 
recueillent un avis favorable des élus du CSE, à l’unanimité pour celui de l’agence 

d’Auch et à la majorité pour ceux de Toulouse Jolimont et de Pézenas. 
 
 

Le SNAP Occitanie a voté Pour sur chacun de ces 3 réaménagements. 
 
 
 
 

Information en vue d’une Consultation sur le DUERP 

 
 

Pour rappel, l’Etablissement a l’obligation de répertorier tous les risques 
professionnels auxquels ses salariés peuvent être exposés.   
Au sein de France Travail, 11 risques professionnels ont été recensés : 
 

 
 

Ces risques sont non seulement définis mais aussi évalués en fonction de critères de 
probabilité et d’impact. 
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Cette évaluation des risques permet de déterminer la cotation des moyens de maitrise et des mesures de 
prévention. Cette méthodologie, qui s’appuie sur un outil dédié, SIMR (Système d’Information & Maîtrise des 
Risques), est mise en œuvre depuis l’an dernier.  La Direction fait les constats suivants : 

 
A partir de l’analyse des plans d’action locaux, il ressort globalement les possibilités d’actions suivantes : 
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La Direction précise que, cette année, les cotations des risques – à l’exception du risque attentat – sont du 
ressort de chaque site : elles sont donc proches de la réalité du terrain. Sans surprise, les RPS ressortent plus 
que n’importe quel autre risque. L’outil SIMR a pour intérêt de tout tracer, permettant ainsi une analyse et un 
suivi dans le temps. L’analyse de ces risques amène au DUERP puis au PAPRIPACT (le Programme Annuel 
de Prévention des Risques Professionnels et d’Amélioration des Conditions de Travail). Il en découle la mise 
en œuvre d’actions locales en sus des actions régionales.  
 

 Pour le SNAP Occitanie, il importe – outre la facilité d’utilisation de l’outil – que les actions 

correctives ou de prévention soient effectivement mises en place et qu’elles apportent une amélioration dans le 

quotidien des agents. Or, un bon nombre de ces actions restent à lancer. Il serait donc utile et pertinent de ne 

pas se démultiplier mais de s’attacher à les réaliser et à les suivre. Le SNAP Occitanie estime aussi nécessaire 

d’accompagner les directeurs d’agence dans cette démarche de cotation, notamment au regard de la technicité 

de certains risques et règlementations. 

La Direction reconnait que la mise en œuvre d’une telle démarche est progressive et insiste sur le caractère 
collaboratif du travail de cotation (et donc de détermination des mesures pour limiter ces risques). 
 
 
 

Point d’étape sur la démarche Efficience 

 

Ce point d’étape s’inscrit dans la continuité du précédent effectué lors de la réunion CSE de septembre. 
Il s’attache spécifiquement aux leviers : 

- 1 : Simplification avec un focus RPA, 

- 3 : Adaptation de l’organisation et son focus Repères fonctions support 2027, 

- 7 : Mesure du gain d’efficience et son focus Cockpit suivi des gains. 

A mi-novembre, 5 agences (Pamiers, Isle Jourdain, Narbonne, Perpignan Polygone, Mende) ont été intégrées, 
pour la Région, à la démarche de remontée et de traitement des irritants. Les fonctions support en région sont 
les 1ères interlocutrices des remontées des irritants, effectuées via l’outil C’ZAM. En cas d’impossibilité de 
traitement, les irritants sont remontés au niveau national pour leurs prises en charge. A date, 31 irritants ont été 
remontés par ces 5 agences dont 24 relatifs à la recherche de simplification des activités et des applicatifs 
métiers, 1 relatif à l’environnement de travail, 3 relatifs à l’organisation et 4 relevant du champ des ressources 
humaines. Ceux-ci sont en cours de traitement en région ou font l’objet d’une remontée au niveau national. Un 
retour d’expérience de cette démarche est réalisé en ce moment auprès des 5 agences.  
 

➢ Levier Simplification et focus RPA 

Le RPA ou Robotic Process Automation est une technologie permettant d’automatiser des processus métiers 
récurrents basés sur des règles claires via des assistants digitaux (robots logiciels). Cette technologie, qui vise 
à reproduire à l’identique une action, est utilisée chez France Travail depuis 2018. 
 

A cet effet, une plateforme partagée d’informations (Autogone) entre acteurs RPA a été créée : elle vise à 
recenser les activités aidées par cette technologie mais aussi sert de canal de remontée des pistes 
d’automatisation. 
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Cette plateforme abrite également un tableau de bord permettant de suivre les gains de ces différents assistants 
digitaux. A noter que les gains effectifs (mesurés) associés aux RPA sont réintégrés au cockpit de la démarche 
Efficience (levier 7) lorsque les RPA ont un niveau d’instruction ou de déploiement avancé. 
 

 

 

➢ Levier Adaptation de l’organisation 

Ce levier vise principalement à une réallocation des ressources des fonctions support vers le réseau avec une 
cible à atteindre en 2027 et des paliers en 2025 et 2026. Qu’il s’agisse de la mutation d’un agent en fonction 
support vers le réseau ou du départ de cet agent et de son remplacement dans le réseau.  
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En Région, la Direction chiffre à 14,5 ETP la baisse des effectifs des fonctions supports (DD et DAFG 
surtout) à date. Pour accompagner cette démarche, une Visio a été organisée le 07 novembre dernier avec 
toutes les personnes travaillant en DR et en DD.  
 

 

La Direction prévoit de renouveler cette modalité de communication.  
La Direction précise que les postes de PAG ne sont pas concernés par la trajectoire des fonctions 
support. Mais, elle ne s’interdit pas de saisir l’opportunité de ne pas remplacer un tel poste selon le 
contexte. 
 
 

➢ Levier Mesure du gain d’efficience 

La mesure du gain d’efficience suit un cheminement précis selon la phase dans laquelle se situe la démarche. 
Au démarrage, il y a la piste de gain lors de la phase d’identification du projet générateur d’efficience. Cette 
identification doit être suivie d’une consolidation permettant le chiffrage de ce gain en terme de postes ou en 
terme financier sur la base d’hypothèses à éprouver. 
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Lors de la phase de mise en œuvre du projet, il y a la mesure du gain réel car à postériori. Cette mesure peut 
être obtenue par la collecte de données, le suivi d’indicateur opérationnel ou via des retours terrain.  
Enfin, l’effectivité de ces gains va se traduire par le redéploiement du temps gagné. 
Au titre de la démarche Efficience, ces gains sont suivis dans un « cockpit », en ligne. 
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Comment sont fiabilisés les gains ? A titre d’exemple :  

 

La Direction présente ces gains (ETP et financiers) comme une étape (et non une fin en soi) au service 

de l’amélioration des résultats. 
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Pour la Direction, Cockpit sert à identifier les gains de temps et n’est pas un outil de pilotage. La Direction l’utilise 
pour challenger les hypothèses nationales. Les données présentées ici le sont à titre d’illustration. Cockpit n’a 
pas vocation à descendre en deçà de la maille régionale.  
 
 

 Le SNAP Occitanie relève l’intérêt de cette présentation régulière de l’avancement de la démarche 

Efficience. Cependant, pour le SNAP Occitanie, à cet instant, trop d’inconnues demeurent pour porter un regard 

éclairé sur cette démarche. Ainsi, nous n’avons pas connaissance de la nature des 31 irritants remontés par les 

5 agences concernées ni des 46 pistes déployées ou en cours de mise en œuvre soit autant de gains potentiels. 

Difficile d’effectuer une analyse de ce process, d’en tirer des constats, des alertes et des préconisations. 

 

Point d’étape sur la mise en place de l’accompagnement intensif 

 

En 2025, sont attendus 523 portefeuilles dédiés et 46 000 entrées de DE dans ce dispositif en Région. 
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A date, 606 de ces portefeuilles ont été installés en Occitanie.  
 
Le nombre de portefeuilles d’accompagnement intensif est plus important qu’attendu car les 15 agences relevant 
de l’XP MSA ont plus largement mobilisé l’accompagnement intensif et ont, de façon concomitante, installé des 
portefeuilles de taille importante, en préfiguration du modèle cible et des portefeuilles agiles. 
 

 

 
 
 

Après plusieurs mois d’exercice, la Direction est en capacité de mesurer les 1er impacts de la modalité de 
l’accompagnement intensif.  

 

 

 

 
Concernant les perspectives 2026 :  
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Sur la partie ressources, la Région prévoit une augmentation de 60 ETP supplémentaire de 
compensation. 

 

 

 
 
 
 
 

 Le SNAP Occitanie fait le constat de 83 portefeuilles dédiés au-delà de la cible soit autant de 
portefeuilles non intensif et une augmentation de la taille de ces derniers portefeuilles. Par ailleurs, le SNAP 
Occitanie s’étonne de voir afficher un bilan à 6 mois alors que le lancement de l’accompagnement intensif 
remonte à juin dernier. Enfin, les agents sur les portefeuilles FSE innovant ne peuvent pas avoir de chantier 
transverse et participent aux activités contraintes à hauteur de 10% ce qui peut créer des difficultés pour les 
agences de petite taille. 
 
 

La Direction précise que les chiffres présentés intègrent les DE entrés en portefeuille depuis janvier pour la part 
des accompagnements qui ont, par la suite, été intégrés dans des portefeuilles intensifs. La Direction convient 
que cette analyse sera plus pertinente dans les mois à venir. Elle confirme que la hausse du nombre de 
portefeuilles intensifs provient des agences restées dans l’XP MSA qui ont pu être plus libres dans leurs choix. 
Elle ajoute qu’il n’y a pas de consigne régionale ou territoriale sur la taille des portefeuilles non intensifs mais 
une veille à ce qu’ils restent raisonnables. 
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